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L’émergence d’Internet a sensibilisé le grand public à la question du droit d’auteur. Sur le Web, en effet, l’utilisation des  
œuvres d’autrui ne semble soumise à aucune règle. Il suffit de penser à la publication de photos de tiers sur votre site ou au 
téléchargement de musique sans autorisation. Ce genre d’utilisation a d’ailleurs fait l’objet de mises en garde et de procé - 
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d’œuvres sur Internet ainsi que dans les écoles et les entreprises.
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à  QU I  aPParT IeNNeNT  LeS  dro ITS?

Le droit d’auteur se fonde sur un principe simple:  
chaque utilisation d’une œuvre protégée nécessite 
une autorisation.

Si vous souhaitez copier des textes, des morceaux  
de musique, des films, des images, des photographies, 
des jeux d’ordinateur ou d’autres œuvres, les télé - 
char ger sur votre site, les exécuter ou les utiliser de
quelque autre manière, vous avez besoin d’une auto-
risation, que l’on appelle également licence. Cette 
dernière est généralement octroyée par le titulaire des 
droits, qui établit un contrat définissant les conditions  
d’utili sation.

en plus des autorisations contractuelles, il existe toute 
une série d’utilisations licites dans les domaines où  
le législateur a considéré que l’intérêt public de pouvoir  
utiliser librement des œuvres l’emportait sur les intérêts  
de l’auteur. ainsi les œuvres peuvent-elles être utilisées 
à des fins privées, mais également dans les écoles à 
des fins pédagogiques. du point de vue de l’utilisateur, 
l’usage privé licite constitue donc la principale licence 
légale. Par contre, dès que l’on quitte cette sphère –  
ce qui est généralement le cas lorsque l’on surfe sur  
le Web –, toute utilisation requiert l’accord du titulaire  
des droits.

La loi sur le droit d’auteur confère des droits aux au - 
teurs tels que les compositeurs, les écrivains, les pein-
tres, les sculpteurs, les dessinateurs, les architectes, 
les designers, les réalisateurs et les chorégraphes. C’est 
à eux qu’il revient de décider si leur œuvre peut faire 
l’objet d’une utilisation, par exemple être reproduite, 
diffusée ou représentée, à quel moment et dans quel-
les conditions. 

Le droit d’auteur règle en outre la protection des per-
sonnes qui contribuent à ce que nous puissions voir ou 
entendre des œuvres, à savoir les artistes interprètes 
tels les comédiens et les musiciens, les producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes et les organismes 
de diffusion. elles possèdent des droits voisins, égale- 
ment appelés droits connexes, sur leurs prestations, 
enregistrements et émissions. 

en Suisse, ces droits sont inscrits dans la loi fédérale 
du 9 octobre 1992 sur le droit d’auteur et les droits 
voisins (loi sur le droit d’auteur).

Le  dro i t  d ’auteur  
en  généraL
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QUeLLeS  œUvreS  SoNT  ProTéGéeS?

QUeLLeS  œUvreS  Ne  SoNT  
PaS  ProTéGéeS?

Sont protégées les œuvres littéraires et artistiques 
comme les romans, la musique, les peintures, les gra-
phiques, les photographies, les sculptures, les films  
et les pantomimes. Par œuvres, on n’entend toutefois 
pas uniquement les créations artistiques comme les 
œuvres picturales, théâtrales, musicales ou littéraires. 
Les formes d’objets d’usage courant comme les meu - 
bles ou les emballages peuvent également être consi-
dérées comme des œuvres. 

La protection par le droit d’auteur est conférée aux 
créations de l’esprit qui possèdent un caractère indi - 
viduel. La valeur ou le but de la création ne jouent 

aucun rôle. aussi, le dessin d’un enfant ou un article 
de journal peuvent-ils bénéficier de la protection par 
le droit d’auteur. Il est par contre fort probable que la 
petite annonce «Homme de 42 ans, NF, sans animaux 
domestiques, recherche un appartement de 2,5 pièces 
à Carouge» ne remplisse pas la condition d’origina-
lité. au final, c’est au juge qu’il incombe de statuer si 
 l’œuv re peut ou non bénéficier de la protection.

Les programmes d’ordinateur sont aussi des œuvres. 
Il peut sembler bizarre que le droit d’auteur régisse 
la protection des logiciels, mais le législateur a suivi 
l’évolution internationale du droit dans ce domaine.

Le droit d’auteur ne confère aucune protection à un 
travail purement artisanal. ainsi, les photographies de 
produits dans un prospectus d’appareils photo ne 
peuvent être qualifiées d’œuvres. vous ne devriez tout 
de même pas utiliser ces images si vous décidez de 
vendre votre appareil photo sur une plateforme comme 
eBay. Utiliser le travail d’autrui par simple commodité  
et sans participer à ses frais peut être considéré 
comme injuste et contrevenir à la loi fédérale contre la 
concurrence déloyale.

Les concepts, les idées et les méthodes ne bénéficient 
pas non plus de la protection par le droit d’auteur. 
Ce dernier ne protège que la forme sous laquelle une 
idée est exprimée, par exemple un texte écrit en tant 
qu’ouvrage, et non l’idée, la méthode ou le concept en 
tant que tels, ce qui permet de ne pas entraver leur diffu - 
sion ni leur échange. a titre d’exemple, prenons l’article 
d’einstein «Les fondements de la théorie générale de  

la relativité» publié dans la revue scientifique « annales 
de la physique ». Celui-ci est protégé par le droit d’auteur, 
mais la théorie de la relativité en soi peut être utilisée 
ou expliquée, à condition que l’on ne reprenne pas les 
mêmes mots que le texte original. L’idée de représen-
ter des animaux comme des humains, par exemple, ne  
fait pas non plus l’objet d’une protection. en revanche, 
Mickey Mouse, le personnage de fiction de l’univers 
disney, qui est une représentation concrète de cette 
idée, est protégé.

Les idées ou les méthodes commerciales sont égale-
ment exclues de la protection par le droit d’auteur, 
puisque leur monopoli sation constituerait une entrave 
à la libre concurrence. ainsi le droit d’auteur permet-il 
de protéger votre plan d’affaires pour la gestion auto-
matisée de papiers-valeurs; mais la méthode régissant 
la gestion automatisée de ceux-ci reste disponible pour 
la concurrence.
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CoMMeNT  Na î T  La  ProTeCT IoN? QUaNd La  ProTeCT IoN  PreNd -eLLe  F IN?

dans le domaine du droit d’auteur, la protection prend 
effet automatiquement avec la création de l’œuvre. 
La protection des droits des artistes interprètes, des 
producteurs et des organismes de diffusion naît avec 
l’exécution de l’œuvre, la publication de l’enregistre-
ment ou la diffusion de l’émission. 

Pour que l’œuvre soit protégée, il n’est pas nécessaire –  
ni possible – de demander son enregistrement auprès 
de l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle (IPI), 
aucun registre n’étant tenu en Suisse pour les droits 
d’auteur. Il n’est pas nécessaire non plus d’apposer 
de mention de droit d’auteur sur les exemplaires de 
l’œuvre. Le symbole © pour copyright suivi du nom du 
titulaire des droits et de l’année de la première publi-  
cation peut cependant s’avérer utile et surtout décou-
rager une violation des droits d’auteur. 

La protection automatique offre les avantages de la  
gratuité et de l’absence de formalités tout en pré-
sentant l’inconvénient de l’absence de contrôle de la 
qualité d’œuvre. Un texte ou un tableau sont-ils des 
œuvres protégées par le droit d’auteur ou le caractère 

individuel leur fait-il défaut? en cas de litiges, c’est au 
juge qu’il incombe de trancher. de plus, l’auteur doit 
prouver, dans le cadre d’un procès, sa qualité d’auteur 
sans pouvoir se référer à l’inscription dans un registre. 

Pour prouver sa qualité d’auteur, il existe divers moyens. 
Faire appel à des témoins par exemple. Les auteurs 
ont également la possibilité de déposer une copie de 
l’œuvre auprès d’un avocat ou d’un notaire, ce qui per-
met de faire remonter la possession d’un exemplaire 
de l’œuvre à une date précise. La partie adverse serait 
ainsi tenue de prouver qu’elle a créé l’œuvre avant 
cette date. de plus, la loi suisse sur le droit d’auteur 
connaît «une présomption de la qualité d’auteur» en 
vertu de laquelle la personne désignée comme auteur 
par son nom ou par un pseudonyme sur les exemplai-
res de l’œuvre ou lors de la publication de celle-ci est  
supposée en être l’auteur. La présomption de la qualité 
d’auteur renverse le fardeau de la preuve. en d’aut res 
termes, c’est à la partie adverse qu’il incombe de 
prouver que la personne désignée sur l’œuvre n’est 
pas l’auteur.

La protection du droit d’auteur prend fin 70 ans après 
le décès de l’auteur; pour les programmes d’ordinateur, 
la durée de protection expire 50 ans après le décès de 
l’auteur. Lorsque plusieurs personnes ont participé à  
la création d’une œuvre ou d’un programme, la protec-
tion du droit d’auteur prend fin respectivement 70 et  
50 ans après la mort de la dernière personne impliquée.

Les droits voisins s’éteignent 50 ans après l’exécution 
de la prestation, la publication du support de données tel
un Cd ou un dvd, ou encore la diffusion de l’émission.

Les droits voisins et les droits d’auteur sont transmis-
sibles par succession. en cas de décès du titulaire,  
les droits qui n’ont pas été cédés au préalable à un 
tiers, par exemple à un producteur, reviennent donc  
aux héritiers. 
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QUeLS  dro ITS  CoNFère  
La  ProTeCT IoN?

Les droits conférés aux auteurs regroupent des droits 
patrimoniaux et des droits moraux. 

Les droits patrimoniaux permettent à l’auteur de réali-
ser un revenu avec l’œuvre créée. Il est autorisé, entre 
autres, à mettre ses œuvres à disposition sur Internet, 
à les reproduire et à vendre les reproductions. Il peut 
permettre à des tiers d’utiliser ses œuvres et toucher 
ainsi des revenus par le biais de licences. en vertu du 
droit suisse, les droits patrimoniaux sont transférables, 
soit dans leur totalité, soit partiellement (p. ex. le droit 
de reproduire, de diffuser ou d’exécuter). 

Les droits moraux protègent la personnalité de l’auteur. 
Celui-ci a le droit d’être désigné comme auteur et de 
s’opposer à toute modification de son œuvre. Les droits 
moraux de l’auteur sont toutefois restreints lorsque 
des intérêts légitimes supérieurs s’y opposent. a titre 

d’exemple, le Tribunal fédéral a décidé que le proprié-
taire d’une maison avait le droit de remplacer un toit plat  
non étanche par une toiture à deux versants, bien que 
l’architecte fût d’avis que cela déformerait son œuvre. 
Contrairement aux droits patrimoniaux, les droits mo-
raux ne sont pas cessibles, mais l’auteur peut renoncer 
à exercer la plupart de ses droits.

Les producteurs de phonogrammes et de vidéogram-- 
mes, les organismes de diffusion et les artistes inter-
prètes tels les comédiens ou les musiciens possèdent 
également des droits patrimoniaux. Les artistes inter-
prètes ont en plus des droits moraux. Les acteurs ont 
ainsi le droit d’être mentionnés, par exemple dans le 
générique de début ou de fin de films.

QUaNd  eT  CoMMeNT  PU IS - je  
UT I L ISer  UNe  œUvre?

Si vous voulez utiliser une œuvre protégée par le droit 
d’auteur, il vous faut toujours obtenir l’accord de l’au - 
teur. Il ne vous suffit pas d’indiquer la source des ima -
ges ou des textes. vous devez même demander une 
autorisation lorsque votre utilisation se limite à une 
partie de l’œuvre ou que vous vous en servez comme 
modèle. Ce principe s’applique également quand vous 
reproduisez une image ou que vous en utilisez ne 
serait-ce que des extraits dans une nouvelle œuvre que 
vous exposez. vous avez en revanche le droit d’utiliser 
librement une image dans la mesure où elle se limite 
à rester une source d’inspiration et qu’elle n’est plus 
reconnaissable dans votre propre création.
 
dès que la durée de protection a expiré, vous pou vez 
utiliser une œuvre comme bon vous semble, puisqu’elle 
appartient au domaine public et peut donc être utilisée 
librement. votre amie est par conséquent autorisée 

non seulement à jouer le prélude «La goutte d’eau» de 
Frédéric Chopin dans l’intimité de son salon, mais aussi 
à l’interpréter en public au victoria Hall à Genève. Mais 
attention: les droits (voisins) sur l’enregistrement de 
l’œuvre par Maurizio Pollini pour deutsche Grammophon 
en 1975 continuent de s’appliquer même lorsqu’une 
partition n’est plus protégée.

Les œuvres qui ne sont plus protégées peuvent être mo -
difiées: si vous dessinez une moustache sur la joconde 
de Léonard de vinci, vous modifiez l’œuvre, mais vous 
ne portez plus atteinte à des droits d’auteur. Bien enten-  
du, il vous est interdit de peindre cette moustache sur  
l’original du Louvre, car vous causeriez un dommage au 
musée. vous pouvez en revanche faire ce que bon vous 
semble avec la carte postale montrant la joconde ache-
tée à la boutique du musée. 
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SU IS - je  aUTor ISé  à  MeTTre  eN  C IrCULaT IoN 
L’exeMPLa Ire  d ’UNe  œUvre?

aUTreS  UT I L ISaT IoNS  aUTor ISéeS  Par  La  Lo I

Il existe d’autres licences légales pour:
•  le décryptage de logiciels, 
•  la communication d’œuvres diffusées,
•  l’utilisation des productions d’archives  

des organismes de diffusion, 
•  l’utilisation d’œuvres orphelines,
•  la mise à disposition d’œuvres musicales diffusées,
•  la confection de phonogrammes,
•  la production d’exemplaires d’archives et  

de copies de sécurité,
•  les reproductions provisoires,
•  les reproductions à des fins de diffusion, 
•  l’utilisation par des personnes atteintes  

de déficiences sensorielles,
•  les catalogues de musées, d’expositions et  

de ventes aux enchères, et 
•  les comptes rendus d’actualité. 

Ces licences très spécifiques intéressent uniquement 
un cercle restreint de personnes. N’hésitez pas à nous 
demander des informations complémentaires sur les 
diverses restrictions (info@ipi.ch).

Une fois que le titulaire des droits a donné son accord 
à la vente d’un exemplaire de son œuvre comme un 
Cd, vous pouvez le mettre en circulation sans autres, 
par exemple l’offrir ou le vendre. 

La situation est moins claire concernant les exemplai-
res sans support physique, par exemple lorsque vous 
achetez des fichiers de musique en ligne. etes-vous 
autorisé à vendre votre lecteur MP3 avec la musique 
ou uniquement sans? jusqu’à ce que les tribunaux 
tranchent cette question, vous courez le risque de violer 
des droits d’auteur en vendant votre lecteur MP3 sans 
avoir supprimé vos listes de musique auparavant, et  
il est possible que vous soyez poursuivi en dommages-
intérêts ou puni d’une amende.
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UT I L ISaT IoNS  L IC I TeS

La loi sur le droit d’auteur prévoit quelques exceptions 
en faveur des utilisateurs et des consommateurs, qui  
restreignent les droits des auteurs et des autres titu -
laires. on parle également de restrictions au droit 
d’auteur. 

L’usage privé autorisé par la loi est le plus important 
pour l’utilisateur. en effet, nous sommes libres d’utiliser
des œuvres et des prestations publiées à des fins 
privées et dans un cercle de personnes avec lesquelles
nous sommes étroitement liés telles que parents et
amis. vous avez dès lors le droit d’écouter chez vous
un enregistrement du prélude «La goutte d’eau» inter-
prété par Pollini et, si la version plaît à vos amis, d’en
faire une copie et de la leur offrir. Si, pour ce faire, vous  
contournez un dispositif anticopies, vous n’aurez aucune
conséquence de droit civil ou pénal à craindre. L’ex-
ception de copie privée n’est toutefois pas un droit: 
vous ne pouvez ainsi pas exiger de deutsche Grammo-
phon qu’elle supprime un dispositif anticopies pour que 
vous puissiez copier l’enregistrement pour vos amis.

Sachez également que par amis au sens de la loi on 
entend uniquement vos amis les plus proches. Le terme
ne s’étend pas à tous les collègues de travail de votre 
division, ni à vos 200 contacts sur Facebook. vous sor-
tez également du cadre de l’usage privé lorsque vous 
enregistrez la version du prélude «La goutte d’eau» de 
Chopin interprété par Pollini sur le serveur de l’univer-
sité pour la mettre à la disposition de tous les membres 
du chœur. et si vous souhaitez utiliser cet enregistre-
ment comme musique de fond de votre site Web, vous 
devez demander l’autorisation à deutsche Grammo-
phon. vous avez toutefois la possibilité de jouer vous-
même ce prélude et d’utiliser votre enregistrement.

PU IS - je  Fa Ire  deS  C I TaT IoNS  T IréeS  d ’œUvreS?

Il est permis de citer mot pour mot des passages  
d’une œuvre publiée à des fins d’explication ou d’illus-
tration ou encore pour attirer l’attention sur un élé - 
ment défini. Cette prérogative ne se limite pas à des  
extraits de livres; elle s’étend aux passages d’un 
exposé, d’un morceau de musique ou de films. L’uti-
lisation d’ex traits d’arts plastiques, par exemple de 
tableaux, de caricatures ou de graphiques, est par 
contre controversée.

Une citation ne doit pas être plus longue que néces- 
saire. Il est important de signaler qu’il s’agit d’une  
citation et d’indiquer la source. Si la source mentionne 
l’auteur, vous devez également l’indiquer. 

   
   

    
    

    

     
     

  



LeS  TâCHeS  
deS  SoC IéTéS  de  GeST IoN

Les titulaires de droits gèrent en général leurs droits 
patrimoniaux et négocient individuellement avec les 
utilisateurs. Cette gestion individuelle n’est cependant 
pas toujours possible ni même souhaitable. dans ces 
cas de figure, les droits sont soumis par la loi à une 
gestion collective. en d’autres termes, le titulaire des 
droits confie cette tâche à une société de gestion qui 
le rémunère de façon appropriée pour l’utilisation de 
contenus protégés. 

exemple: il est impensable que les entreprises de-
mandent à chaque fois l’autorisation lorsqu’elles photo-  
copient à partir de livres, brochures ou magazines;  
les tracasseries que cela impliquerait et les coûts engen -
drés par les négociations seraient disproportionnés 
par rapport à la faible rémunération perçue pour les pho - 
tocopies. C’est pourquoi la loi autorise les photocopies 
mais prévoit en contrepartie une indemnisation de 
l’auteur. Les titulaires des droits ne vont pas réclamer 
individuellement la rémunération mais confier l’encais-
sement à une société de gestion, dans le cas des pho-
tocopies à ProLitteris. Celle-ci négocie les tarifs avec 
les associations représentatives des utilisateurs, puis 
recouvre une rémunération forfaitaire auprès des  
entreprises avant de la redistribuer aux titulaires des 
droits. Cette façon de faire permet d’éviter la multi-
plication des contacts entre utilisateurs et auteurs 
par l’entremise d’un interlocuteur unique: la société 
de gestion. 

La gestion individuelle des droits n’est pas souhaita- 
ble lorsqu’il est de l’intérêt public d’avoir librement 
accès aux œuvres. Il est par exemple très important de 
pouvoir utiliser n’importe quelle œuvre dans le cadre 
de l’enseignement. Pour éviter que les titulaires ne s’y 
opposent, les utilisations scolaires sont soumises à  
la gestion collective.

Les sociétés de gestion doivent satisfaire à toute une 
série d’exigences légales et se voir délivrer une auto-
risation de la Confédération. L’IPI a accrédité les cinq 
sociétés suivantes:

•  ProLitteris pour la gestion des droits des œuvres 
littéraires, photographiques et des arts plastiques;

•  Société Suisse des auteurs pour la gestion des droits 
des œuvres dramatiques littéraires et musicales;

•  Suisa pour la gestion des droits des œuvres musica-
les non théâtrales;

•  Suissimage pour la gestion des droits des œuvres 
audiovisuelles;

• Swissperform pour la gestion des droits voisins.

Le travail des sociétés de gestion est soumis à la sur-
veillance de l’IPI. Si un dysfonctionnement est constaté 
dans l’accomplissement de leurs obligations, il peut 
nous être signalé. Il n’existe aucune prescription de 
forme, et dans la mesure où la plainte n’est pas mani-
festement infondée, nous tirons au clair les faits et 
prenons les mesures nécessaires.
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SUr  INTerNeT

Tant le téléchargement par réception (download) que le 
téléchargement par émission (upload) sont des actes 
relevant du droit d’auteur, pour lesquels il faut soit l’ac-
cord du titulaire des droits, soit une autorisation légale. 

Le téléchargement ou le streaming (la lecture en continu) 
pour l’usage privé à partir de sources légales sont 
licites. Mais qu’en est-il si vous utilisez des sources 
illégales? La loi ne le spécifie pas expressément, et  
à ce jour, aucun tribunal ne s’est encore prononcé sur 
la licéité ou l’illicéité de cette utilisation. Télécharger 
des œuvres par émission (upload), par contre, ne fait 
pas partie de l’usage privé autorisé, même si vous les 
publiez sur une page Internet personnelle, par exemple 
votre profil Facebook, ou si vous échangez des fichiers 
sur des bourses en ligne. La question de savoir si cette 
utilisation poursuit un but lucratif ou non n’a aucune 
importance. 

vous n’êtes autorisé à mettre à disposition sur Internet 
que les œuvres dont vous détenez les droits ou qui  
ne sont plus protégées. votre amie peut donc en toute 
légalité charger sur YouTube une vidéo la montrant en 
train de jouer le prélude «La goutte d’eau» de Chopin 
au piano ou la poster sur Facebook, ce morceau étant 
entré dans le domaine public. 

Sur Internet, vous devez aussi prendre garde aux droits 
moraux. vous pouvez ainsi mettre en ligne sans autre 
des vidéos et des photos de vous, mais faites preuve 
de vigilance si vos amis y figurent également, car ils 
peuvent vous interdire de les publier en objectant une 
violation de leur sphère privée. aussi, avant de parta-
ger des photos et des vidéos sur des réseaux sociaux, 
assurez-vous d’avoir obtenu au préalable l’accord des 
personnes concernées.

Lorsqu’un auteur publie son œuvre sur Internet, il défi-
nit certains droits d’utilisation dans des contrats de 
licence standard comme Creative Commons, apache 
ou GNU. Ces licences sont nées de l’idée que l’accès 
à l’art et à la culture devrait être universel, et leur dif- 
fusion ne pas être entravée. Le titulaire des droits re-
prend ces contrats de licence types et les utilise sous 
sa propre responsabilité.

Pour utiliser des œuvres sous de telles licences, vous 
devez vous assurer que la personne qui les met à 
 disposition sur Internet en détient effectivement les 
droits. Ce n’est pas toujours vrai, et en cas d’usurpa-
tion, vous ne pouvez pas vous prévaloir de la bonne foi.

Le  dro i t  d ’auteur : 
aspects  part icuL i ers

UPLoad  e T  doWNLoad  SeULeMeNT  aveC  aUTor ISaT IoN

CreaT Ive  CoMMoNS eT  aUTreS  L ICeNCeS
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daNS  LeS  éCoLeS

Le droit d’auteur s’applique aussi aux écoles. La loi  
autorise toutefois les enseignants et les élèves à utili- 
ser des œuvres protégées dans le cadre de l’ensei - 
gnement. ecouter de la musique, chanter des chansons, 
lire et adapter des récits ou encore visionner des films 
est donc autorisé en classe. Peu importe que l’ensei- 
gnant ait acheté ou loué des exemplaires des œuvres 
utilisées. L’autorisation ne couvre pas uniquement 
l’utili sation en classe et en présence des élèves. L’en-
seignant peut aussi mettre l’œuvre à disposition sur un 
intranet à la condition, toutefois, que seule sa classe  
y ait accès.

Les enseignants n’ont par contre pas la permission  
de reproduire des exemplaires de journaux ou de Cd 

dans leur (quasi-)intégralité sans l’accord du titulaire 
des droits. on parle de copie quasi intégrale lorsque 
l’achat d’un exemplaire intégral devient inintéressant 
pour l’utilisateur. Il n’existe cependant pas de règle 
comme «il est permis de reproduire 10 pages, 2 chapi-
tres ou 10 % d’une œuvre».

La loi interdit également de reproduire entre autres  
des images, des partitions ou des logiciels, ou d’enre-
gistrer des conférences, des représentations et des 
concerts. Les titulaires des droits ont cependant fait un 
geste envers les écoles en autorisant certaines utili-
sations. veuillez vous adresser aux sociétés de gestion 
si vous souhaitez en savoir plus.

Pour toute utilisation en dehors de la classe, les ensei-
gnants doivent aussi demander une autorisation. Par 
exemple pour une représentation devant un public, la 
publication d’images sur un site Web ou la projection 
d’un film récent à tous les élèves d’une école (et pas 
uniquement à une classe). 

de même, une bibliothèque scolaire n’est pas autorisée 
à confectionner des copies de dvd ou de Cd pour évi-
ter d’avoir à acheter plusieurs exemplaires. S’agissant 
des utilisations en dehors du cadre strict de la classe, 

les titulaires ont accepté certaines restrictions de leurs 
droits en autorisant les médiathèques scolaires à faire 
des copies intégrales d’émissions de radio et de télé - 
vision. Les écoliers ont en outre le droit de jouer des 
morceaux de musique et d’organiser des soirées dan - 
santes; la représentation d’opéras, d’opérettes et de  
comédies musicales est par contre interdite, tout 
comme la projection de films. N’hésitez pas à vous 
adresser aux sociétés de gestion pour de plus amples 
informations.

UT I L ISaT IoNS  daNS  Le  Cadre  de  L’eNSe IGNeMeNT

UT I L ISaT IoNS  eN  deHorS  de  La  CLaSSe
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Les enseignants et les élèves ne sont pas uniquement 
des utilisateurs, mais aussi des titulaires de droits, 
puisqu’ils produisent des fiches de travail pour l’ensei-  
gnement, écrivent des compositions ou des disserta-
tions, montent des représentations théâtrales. C’est 
pourquoi les enseignants doivent demander l’autori-

sation des élèves avant de mettre en ligne sur le site 
Internet de l’école des dessins de ces derniers. Les 
contrats de travail des enseignants ou les règlements 
d’études peuvent toutefois contenir des dispositions 
prévoyant le transfert à l’école des droits sur les  
œuvres des enseignants et des élèves.

eNSe IGNaNTS  eT  éLèveS :  
UT I L ISaTeUrS , Ma IS  aUSS I  T I TULa IreS  de  dro ITS
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daNS  LeS  eNTrePr ISeS

Les droits d’auteur appartiennent à la personne physi - 
que qui a créé l’œuvre. Ce principe s’applique égale-
ment dans les entreprises: les droits d’auteur sur les 
œuvres créées dans l’exercice d’une activité profes-
sionnelle, par exemple des textes, des graphiques ou 
des illustrations, appartiennent à l’employé. afin de 
pouvoir prétendre aux droits, l’employeur doit se les 

faire céder. Il est judicieux de régler une cession dans 
le contrat de travail, mais elle peut aussi faire l’objet 
d’un accord tacite. 

La loi prévoit une exception pour les programmes d’ordi - 
nateur: les droits d’utilisation de logiciels développés 
par un employé dans le cadre de son travail reviennent 
à l’employeur.

QU I  PoSSède  LeS  dro ITS  d ’aUTeUr  d ’UNe  
œUvre  réaL ISée  eN  eNTrePr ISe?

Les droits patrimoniaux sont cessibles. L’acquéreur 
devient ainsi le titulaire des droits, ce qui lui procure  
des avantages: il peut par exemple saisir la justice 
lui-même si l’on porte atteinte à ses droits.

Lorsque le titulaire des droits octroie des licences, il 
autorise des utilisations de son œuvre, mais il continue 
à en détenir les droits. en vertu de la liberté contrac-
tuelle, vous pouvez établir des contrats de licence qui 
répondent à vos besoins. Nous vous recommandons  
de faire appel à un spécialiste, qui sera à même de vous 
aider à contourner certains écueils et à éviter des 
atteintes à la concurrence.

CeSS IoN  de  dro ITS  eT  oCTro I  de  L ICeNCeS

Les entreprises utilisent régulièrement des œuvres 
protégées, par exemple des programmes d’ordinateur. 
aussi est-il important d’accorder du soin à la gestion 
des différents droits et licences. dressez une liste de 
toutes les œuvres protégées que vous utilisez et con-
servez les licences d’utilisation, ce qui vous permettra 
de tirer rapidement au clair la nécessité d’obtenir des 
autorisations supplémentaires. Par exemple, avez-vous 
le droit de publier sur votre site Internet une photo uti-
lisée dans votre prospectus? devez-vous acquérir une 
licence supplémentaire afin que votre nouvelle collabo-
ratrice puisse utiliser un logiciel? 

Une gestion minutieuse des droits et licences d’utili - 
sation est particulièrement importante pour les pro-
grammes d’ordinateur. ayez une vue d’ensemble de qui 
utilise quels logiciels dans votre entreprise afin de 
savoir le nombre de licences dont vous avez besoin! 
Peut-être suffit-il d’acheter une seule licence pour cer-
tains programmes et de les installer sur un poste de 
travail en libre accès?

vous avez le droit de faire des photocopies à partir de 
livres, de brochures et de revues protégées par le droit 
d’auteur à des fins d’information et de documentation 
internes. La loi sur le droit d’auteur prévoit, en contre-

partie, une indemnité pour les auteurs, que la société 
de gestion ProLitteris perçoit auprès des entreprises 
avant de la redistribuer aux auteurs. 

GeST IoN  deS  dro ITS  eT  deS  L ICeNCeS

UT I L ISaT IoNS  L IC I TeS :  LeS  PHoToCoP IeS
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Sur Internet, vous trouvez des informations complémen-
taires aux adresses suivantes:

•  www.ipi.ch: site de l’IPI proposant des informations 
générales, mais aussi plus spécialisées sur le déve-
loppement national et international du droit d’auteur. 

•  pme.ipi.ch: site de l’IPI spécialement conçu pour les 
petites et moyennes entreprises.

•  www.admin.ch/ch/f/rs/c232_14.html: loi fédérale sur 
le droit d’auteur et les droits voisins dans son libellé. 

•  www.swisscopyright.ch: les cinq sociétés de gestion 
suisses informent sur leurs activités, leur structure, 
leurs membres et leurs chiffres clés.

•  www.urheberrecht.educa.ch: informations sur le 
droit d’auteur dans le domaine de la formation, éla - 
boré par la Conférence suisse des directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CdIP) et les sociétés 
de gestion. 

avez-vous des questions? Nous vous renseignons 
volontiers. N’hésitez pas à nous contacter.

Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle
Stauffacherstrasse 65/59 g
CH -3003 Berne

Tél. +41 31 377 77 77
Fax +41 31 377 77 78
Courriel: info@ipi.ch

i nformat ions  
compLémenta ires

Les signes distinctifs comme les logos peuvent être 
protégés aussi bien par le droit d’auteur que par le droit 
des marques. Si ces droits ne sont pas détenus par  
la même personne, il peut y avoir un risque de conflit, 
comme le montre l’exemple ci-après. 

L’un des partenaires commerciaux a conçu un logo, 
l’autre l’enregistre comme marque à son nom. Si, par la 
suite, leurs chemins se séparent, ce logo peut devenir 
une pomme de discorde. Le concepteur – l’auteur – du 
logo peut en interdire l’usage au titulaire de la marque. 

et celui-ci peut s’opposer à ce que l’auteur (et tout 
autre concurrent) appose le logo sur ses produits et 
ses documents commerciaux, ou l’utilise pour faire  
de la publicité. 

Il est donc prudent de convenir dès le début de la per-
sonne qui sera le détenteur des droits sur le logo. Si 
vous souhaitez que le transfert des droits soit formulé 
de manière claire et correcte, la meilleure solution  
est de vous adresser à un avocat spécialisé dans le 
droit d’auteur ou dans le droit des contrats de licence.

dro I T  d ’aUTeUr  eT  dro IT  deS  MarQUeS
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Par souci de lisibilité, le masculin générique est utilisé pour désigner les personnes des deux sexes.  
Nous remercions les lectrices de leur compréhension.
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